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DÉLIBÉRATION N°2024_087

OBJET : SIGNATURE  D'UNE  CONVENTION  AVEC  SEA  POUR  LE
FINANCEMENT  DU  LABEL  BDNA  (BÂTIMENT  DURABLE  NOUVELLE
AQUITAINE) POUR L'ESPACE ÉDUCATIF JACQUES PRÉVERT 

Le  1 octobre 2024, le Conseil Municipal de la Ville de Bègles s'est réuni  Salle du
conseil sous la présidence de  Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH,  Maire de
Bègles, en suite de la convocation adressée le 25 septembre 2024.

Étaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
Mme  Amélie  COHEN-LANGLAIS,  M.  Olivier  GOUDICHAUD,  Mme  Fabienne
CABRERA,  M.  Pierre  OUALLET,  Mme Christelle  BAUDRAIS,  Mme Catherine
CAMI,  M.  Xavier-Marie  FEDOU,  Mme  Bénédicte  JAMET  DIEZ,  M.  Jacques
RAYNAUD, Mme Isabelle TARIS, M. Benoît D'ANCONA, M. Pascal LABADIE, M.
Guénolé JAN, Mme Marie-Laure PIROTH, Mme Typhaine CORNACCHIARI, Mme
Laure  DESVALOIS,  M.  Nabil  ENNAJHI,  M.  Florian  DARCOS,  M.  Idriss
BENKHELOUF, M. Christian BAGATE, M. Mohammed MICHRAFY, M. Alexandre
DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, Mme Fabienne DA COSTA, M. Christophe
THOMAS, Mme Seynabou GUEYE, M. Kewar CHEBANT.

S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :
Mme Sadia HADJ ALBELKADER donne procuration à M. Idriss BENKHELOUF,
Mme  Sylvaine  PANABIERE  donne  procuration  à  M.  Vincent  BOIVINET,  M.
Aurélien DESBATS donne procuration à M. Olivier GOUDICHAUD.

Secrétaire de la séance : Mme Catherine CAMI
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Monsieur Vincent BOIVINET expose :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la construction
de l’espace éducatif Jacques Prévert, la collectivité a sollicité la reconnaissance du
Label BDNA (Bâtiment Durable Nouvelle Aquitaine).

Le projet a été présenté en commission à La Rochelle le 22 mai 2024 et le premier
échelon du niveau -qui en comporte trois- a été attribué pour ce projet.

La reconnaissance de ce Label peut être accompagnée financièrement par le Fonds
SEA pour la transition des territoires via la signature d’un contrat de partenariat. 

Ce fonds a été lancé en 2021 par  LISEA, concessionnaire de la  ligne à grande
vitesse Sud Europe Atlantique (LGV SEA) et MESEA, mainteneur de la ligne. Il a
pour vocation le soutien de projets en lien avec l’insertion sociale et professionnelle,
la  réduction  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  et  la  préservation  de  la
biodiversité.  Il  traduit  l’engagement  que  prennent,  sur  le  long  terme,  LISEA  et
MESEA auprès des acteurs des territoires traversés par la LGV SEA.

Le  fonds  SEA  concentre  son  action  sur  les  enjeux  de  transition  écologique  et
solidaire des secteurs de l’agriculture et du bâtiment. Il intervient en cohérence avec
les  politiques  publiques  et  en  complémentarité  avec  les  dispositifs
d’accompagnements existants.

Au vu de ces éléments, un dossier de  demande de  financement a été déposé au
printemps 2024 auprès de SEA qui en confirme l’éligibilité.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir,
si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal,

ENTENDU le rapport de présentation 

VU le Code général des collectivités territoriales

VU le projet de convention de partenariat entre la mairie de Bègles et le fonds SEA
pour la transition des territoires, ci-joint annexé

CONSIDẾRANT l’obtention du label BDNA pour l’espace éducatif Jacques Prévert

DÉCIDE

Article 1 : D’autoriser monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec
SEA pour l’obtention d’un financement d’un montant TTC de 37 138 €.

Article    2 : De prévoir cette subvention au budget principal de la  Ville, chapitre 13,
article 1318.
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VOTANTS :  35 VOIX

Pour 35

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Fait et délibéré le 1 octobre 2024

LE/LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE,

Mme Catherine CAMI

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE,

M. Clément ROSSIGNOL PUECH
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Convention de partenariat n° PR920A22BD061 

En date du 29 Août 2024 

 
Entre 

La Mairie de Bègles 

et 

Le Fonds SEA pour la transition des territoires 
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ENTRE : 

 
La mairie de Bègles, collectivité locale, SIRET n°21330039500018, située 77 Rue Calixte Camelle, BP 

153, 33321 Bègles CEDEX représentée par Clément Rossignol Puech, en qualité de Maire, 

 
Ci-après dénommé(e) le « Bénéficiaire » 

 
D’une part, 

 
ET : 

 
Le Fonds de dotation SEA pour la transition des territoires, un fonds de dotation dont le siège social 

est situé au 61-64 quai de Paludate, CS21951, 33088 Bordeaux Cedex, dont le numéro de SIRET est le 

792 400 491 00025, représenté par Lionel Epely, en qualité de Président, 

 
Ci-après dénommé le « Fonds SEA » 

 
D’autre part, 

 
Ou ci-après dénommés individuellement une « Partie » ou ensemble les « Parties », 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 

Odéys et le Fonds SEA ont lancé en juillet 2022 un partenariat dans le cadre de la démarche BDNA à 

destination des porteurs de projets présents sur les départements traversés par la LGV SEA. 

En s’inscrivant dans ce dispositif d’accompagnement porté par Odéys, le Fonds SEA soutient son  

déploiement sur les territoires auprès des acteurs, avec également une expérimentation dans le 

département de l’Indre-et-Loire via la collaboration d’Envirobat Centre. 

 
Les porteurs de projets inscrits dans la démarche BDNA avec un niveau de reconnaissance argent, et 

répondant à certains critères complémentaires de la grille BDNA tels que présentés en annexe 1,  

peuvent prétendre à un soutien financier du Fonds SEA. 

 
Le Bénéficiaire souhaite construire un nouveau groupe scolaire et a inscrit son projet dans la démarche 

BDNA. Ce dernier a obtenu la reconnaissance argent lors de la commission conception du 22 mai 2024, 

(ci-après le « Projet »). 

 
Le projet répondant à l’ensemble des critères d’éligibilité, le Fonds SEA apporte une aide financière au 

Bénéficiaire selon les termes et conditions ci-après. 

CECI EXPOSE IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

1. OBJET 

Le Fonds SEA contribue au financement du Projet tel qu’il est décrit en annexe 2. 

Le Bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le Projet dans le respect des dispositions de la présente 

convention et de ses annexes (ci-après la « Convention »). 

 
2. DELAI DE REALISATION DU PROJET 

La date d’achèvement du projet est fixée au 30 mars 2026 (ci-après la « Date d’achèvement »). 

 
3. ENGAGEMENTS DES PARTIES 

a. Engagement du Fonds SEA 
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Le Fonds SEA met à disposition du Bénéficiaire, à sa demande et sous réserve du respect des 

stipulations de la Convention, un financement total trente-sept mille cent trente-huit (37 138) Euros 

(ci-après le « Financement »). 

b. Engagement du Bénéficiaire 
Le Bénéficiaire utilise l’intégralité du Financement aux fins de financer le Projet dans le respect des lois 

et conformément à la description qui figure en annexe 2 ainsi qu’au plan de financement et au budget 

détaillé qui figurent en annexe 3. 

Le Bénéficiaire s’engage à atteindre les engagements prévus à la conception du projet et présentés en 

annexe 2, conformément au calendrier d’exécution mentionné dans cette même annexe. Dans le cadre 
du partenariat entre le Fonds SEA et Odéys, la tenue des engagements fera l’objet d’une évaluation  

par Odéys au moment de la passation des marchés aux entreprises, intervenant au plus tard le 31 

décembre 2025. 

 
4. MODALITES DE VERSEMENT DES FONDS 

a. Demande de versement 

Le Fonds SEA ne pourra effectuer un versement qu’après présentation d’une demande de versement 

dûment établie par le Bénéficiaire. 

Chaque demande de versement ne sera considérée comme dûment établie que si tous les documents 

mentionnés en annexe 4 (conditions suspensives) pour le versement considéré sont joints à la 
demande de versement. 

Si les conditions stipulées dans la Convention sont remplies, la demande de versement fera l’objet d’un 

accord et le Fonds SEA mettra à disposition du Bénéficiaire le versement demandé dans un délai de 

quarante-cinq (45) jours à compter de la réception de la demande de versement. 

 
b. Modalités de versement 

Les demandes de versement seront adressées de la manière suivante : 

 
- Une première demande de versement de dix-huit mille cinq cent soixante-neuf (18 569) 

Euros, correspondant à 50% du soutien accordé par le Fonds SEA, à la signature de la 

Convention; 

- Le versement du solde, après évaluation par Odéys et validation par le Fonds SEA lors de 

la passation des marchés aux entreprises. Cette demande de versement interviendra au 

plus tard trois mois après la Date d’achèvement, et sera accompagnée d’un récapitulatif 

de la totalité des dépenses réalisées concernées par l’aide financière du Fonds SEA. Si les 

dépenses effectives ne sont pas égales au montant de dépenses prévu, le versement du 

solde sera effectué à due concurrence de ces dépenses. 

 
5. REJET DES DEMANDES DE VERSEMENT 

Le Fonds SEA se réserve le droit de rejeter toute demande de versement après avoir préalablement 

entendu le Bénéficiaire, si l’un des évènements suivants se réalise : 

- Le Bénéficiaire ne respecte par l’une quelconque des stipulations de la Convention et  

notamment, l’un quelconque de ses engagements et déclaration pris au titre de l’article 

6 ; 

- La survenance d’un évènement ou d’une situation qui a ou est susceptible d’avoir un effet 

significatif et défavorable sur le Projet ou sur la capacité du Bénéficiaire à réaliser le Projet, 

notamment, si l’un des évènements suivant se réalise : 

o Suspension ou ajournement de la réalisation du Projet pour une période 
supérieure à six mois ; 

o Non réalisation complète du Projet à la Date d’achèvement ; 
o Le Bénéficiaire se retire du Projet ou cesse d’y participer. 

- Une annulation totale ou partielle de l’un quelconque des co-financements ou de l’auto- 

financement du Bénéficiaire. 
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6. DECLARATIONS 

6.1 Le Bénéficiaire déclare au jour de l’entrée en vigueur de la Convention et réitère à chaque 

demande de versement pendant toute la durée de la Convention au profit du Fonds SEA les 

déclarations suivantes : 

- Le Bénéficiaire dispose des compétences techniques et financières nécessaires à la 

réalisation du projet ; 

- La signature de la Convention et l’exécution des obligations qui en découlent ne sont 
contraires à aucune disposition légale, loi ou réglementation nationale ou internationale, 

qui lui est applicable ou aucun engagement auquel il a souscrit ; 
- Toutes les autorisations nécessaires à la réalisation du Projet ont été obtenues et sont en 

vigueur à la date considérée et il n’existe pas de circonstance en raison desquelles ces  

autorisations pourraient être rétractées, non renouvelées ou modifiées en tout ou en 

partie. 

 
6.2 Le Bénéficiaire prend les engagements suivants pendant toute la durée de la Convention au 

profit du Fonds SEA : 

- Le Bénéficiaire autorise le Fonds SEA à effectuer ou à faire effectuer des missions de suivi 
ayant pour objet l’évaluation des conditions de réalisation du Projet et l’atteinte des 

objectifs visés. A cet effet, le Bénéficiaire s’engage à permettre la réalisation de ces  

missions ; 

- Le Bénéficiaire informera le Fonds SEA sans délai après en avoir eu connaissance, de tout 

évènement constitutif ou susceptible d’avoir un effet significatif défavorable sur le Projet 

ainsi que les moyens mis en place pour y remédier ; 

- Le Bénéficiaire informera le Fonds SEA sans délai de toute annulation totale ou partielle, 
de non obtention ou de non renouvellement de l’un quelconque des co-financements ; 

- Le Bénéficiaire s’engage à informer le Fonds SEA de tout changement de situation tel que : 

o Modification de sa forme juridique, son siège social, son objet ou activité, le cas 
échéant, son capital social ; 

o Cession totale ou partielle ou apport partiel d’actifs affectant sa solvabilité ; 

o Fusion, scission ou dissolution du Bénéficiaire, cessation ou modification 
substantielle de son activité, notamment en cas de changement ou de 
modification de ses statuts ; 

o Etat de cessation des paiements du Bénéficiaire, ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à l’encontre du Bénéficiaire. 

- Le Bénéficiaire s’engage à communiquer au Fonds SEA : 

o Les rapports relatifs au Projet et tout autre document relatif au Projet que le Fonds 
SEA pourra raisonnablement lui demander ; 

o Les documents financiers et budgétaires annuels dès leur approbation ainsi que 
tout autre document ou renseignement relatif à la situation financière du 
Bénéficiaire que le Fonds SEA pourra raisonnablement lui demander ; 

o Les documents relatifs à tout dépôt de brevet ou à tout droit d’auteur relatif au 
Projet. 

 
7. COMMUNICATION 

Les Parties, ainsi que la société LISEA et ses associés pourront communiquer sur le Projet, dans un 
objectif de valorisation du présent partenariat. Le cas échéant, le Bénéficiaire s’engage à mentionner 

le concours financier apporté par le Fonds SEA ainsi qu’à faire figurer le logo du Fonds SEA. Le Fonds 

SEA apporte son concours aux démarches de valorisation portées par le Bénéficiaire, notamment grâce 

à la publication d’informations relatives au Projet sur son site internet. 

 
8. PROPRIETE ET UTILISATION DES RESULTATS 
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La propriété y compris les droits de propriété industrielle et intellectuelle des résultats du Projet est 

dévolue au Bénéficiaire. 

 
Afin d’utiliser les résultats du Projet auprès du grand public, le Bénéficiaire concède au Fonds SEA et à 

la société LISEA un licence d’exploitation non commerciale des droits de propriété intellectuelle 

afférent aux résultats du Projet et ce pour le monde entier et pour toute la durée de la protection 

actuellement accordée et qui sera accordée dans l’avenir par la législation ou la règlementation 

applicable. Cette licence d’exploitation comporte notamment le droit d’imprimer et de reproduire 

et/ou de faire reproduire, le droit de publier et de diffuser sur tous supports de communication 

matériels ou immatériels, le droit de communication au public et de mise à disposition du public. 

 
9. CESSION 

Le Bénéficiaire ne peut ni céder la Convention à un tiers ni réaliser une quelconque cession de créance 

concernant toute somme qui serait due par le Fonds SEA sans obtenir l’accord préalable du Fonds SEA. 

 
10. RESPONSABILITE 

Le projet est réalisé sous la seule responsabilité du Bénéficiaire. Le Bénéficiaire est seul responsable à 

l’égard des tiers pour tout dommage qui serait causé à l’occasion de la réalisation du Projet. 

 
Le Fonds SEA ne peut en aucun cas être tenu responsable d’un quelconque dommage survenu lors de 

la réalisation du Projet. 

 
11. NOTIFICATIONS ET INTERLOCUTEURS OPERATIONNELS DES PARTIES 

Pour le Bénéficiaire : 

Mairie de Bègles 

A l’attention de : Sylvain Augonnet 

Téléphone : 05 56 49 88 88 

Mail : s.augonnet@mairie-begles.fr 

 
Pour le Fonds SEA : 

Fonds SEA pour la transition des territoires 

61-64 quai de Paludate, CS 21951 

33088 Bordeaux Cedex 
A l’attention de Lise DAUCHET 

Copie : Thierry Charlemagne 

Mail : fonds-sea@lisea.fr 

 
12. ENTREE EN VIGUEUR – DUREE 

La Convention entre en vigueur le jour de sa signature et expire à la plus proche des deux dates 

suivantes : soit (i) six (6) mois après la Date d’achèvement, soit (ii) à la date de dissolution du Fonds  

SEA. 

 
13. RESILIATION 

En cas de manquement du Bénéficiaire à l’une de ses obligations au titre de la Convention, le Fonds 

SEA pourra demander au Bénéficiaire de remédier à ce manquement dans un délai imparti. 

 
Si ce manquement n’est pas remédié à l’issu de ce délai, le Fonds SEA se réserve la faculté de résilier 

la Convention en respectant un préavis d’un mois. Le Bénéficiaire en sera informé par lettre  

recommandée du Fonds SEA et s’engage, à la demande de ce dernier, à lui reverser tout ou partie du 

Financement reçu, selon les modalités et dans un délai qui lui seront communiqués. 

 
14. DROIT APPLICABLE, ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

mailto:s.augonnet@mairie-begles.fr
mailto:fonds-sea@lisea.fr
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14.1 Droit applicable 

La Convention est régie par le droit français. 

14.2 Résolution des litiges 

En cas de litige entre les Parties, une réunion de conciliation entre les représentants des Parties sera 

tenue dans les quinze (15) jours suivant la demande exprimée par une des Parties. 

 
En cas d’insuccès de cette tentative de conciliation dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
réunion susvisée, les différends découlant de la Convention ou en relation avec celle-ci, seront 

tranchés définitivement devant les juridictions compétentes dans le ressort de la cour d’appel de 

Versailles. 
 
 

 
Fait en deux exemplaires originaux, chacune des Parties reconnaissant avoir reçu le sien, à Bordeaux, 

le 28 Août 2024. 

 
 
 
 
 
 

 
Le Bénéficiaire 

Représenté par Clément Rossignol Puech, Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Fonds SEA pour la transition des territoires 
Représenté par Lionel Epely, Président 
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ANNEXE 1 

 
Présentation du partenariat entre le Fonds SEA et Odéys et critères d’éligibilité et modalités de 

financement des projets 
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ANNEXE 2 

Présentation du Projet et calendrier d’exécution 
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ANNEXE 3 

BUDGET ET PLAN DE FINANCEMENT 

 
Plan de financement : 
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ANNEXE 4 : CONDITIONS SUSPENSIVES 

Partie I – Conditions suspensives à la signature de la convention de partenariat 

Remise par les Bénéficiaires au Fonds SEA : 

- D’une copie certifiée conforme des décisions des autorités compétentes des Bénéficiaires 

approuvant les termes de la Convention, et autorisant une ou plusieurs des personnes 

désignées à la signer en leurs noms et pour leurs comptes ; 
- D’un engagement datant de moins de deux (2) mois portant sur l’obtention des 

cofinancements nécessaires à la réalisation du Projet ; il est précisé que lorsque les 

Bénéficiaires ne peuvent pas produire cet engagement pour l’un des co-financements, ils 

remettent au Fonds SEA une attestation de la demande de financement. 

 
Partie II – Conditions suspensives au premier versement 

- Attestation des Bénéficiaires que l’ensemble des déclarations telles qu’elles sont énoncées 

à l’article 6 sont exactes à la date de la demande de versement ;  

- Justification de l’obtention de toute autorisation considérée comme nécessaire pour 
permettre la réalisation du Projet ; 

- Justification des frais d’investissement (facture, devis) ; 

Partie III – Conditions suspensives au dernier versement 
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- Attestation des Bénéficiaires que l’ensemble des déclarations telles qu’elles sont énoncées 

à l’article 6 sont exactes à la date de la demande de versement ;  

- Justification des frais d’investissement relatifs au soutien du Fonds SEA (factures) ; 
- Remise à Odéys et au Fonds SEA du dossier relatif à la passation des marchés aux 

entreprises composé des pièces suivantes : 

o L’ensemble du Dossier de Consultation des Entreprises (plan, CCTP, DPGF) ; 
o Les marchés signés ; 
o Le calcul thermique réglementaire, l’analyse du cycle de vie et la simulation 

thermique dynamique mis à jour ; 

o L’évaluation de la grille BDNA mise à jour par l’accompagnateur BDNA, après la 
signature des marchés. 


